
 

FOCUS LABELLISATION 

____________________________________ 

Les directeurs pilotent l’avancée de la labellisation pHARe de leur école.  

La journée de lutte contre le harcèlement à l’école est le 1er temps fort de l’année dans le 

programme pHARe. L’occasion de faire le point sur les différentes étapes importantes pour 

obtenir a minima le niveau 1 (attendu pour le 31/12/2024).  

Sur la plateforme pHARe :  

□ Prise en compte du niveau de labellisation de l’année passée.  

Depuis l’espace Directeur se rendre sur  

Administration → Configuration  

→ prendre en compte mon niveau de labellisation  

(possibilité de télécharger le certificat).  
 

□ Valider le niveau 1 de labellisation :  

o Avoir renseigné son équipe pHARe 

o Participer à la journée NAH du 7 novembre :  

je participe aux temps forts → faire le bilan de la journée NAH 

o Informer les parents :  

je forme la communauté éducative → informer les parents 

 

__________________ Informer, sensibiliser, former les parents… quelle différence ?  

 

Niveau 1 : Informer les parents :  Une information est communiquée aux familles 

présentant le programme pHARe et le protocole nationale ainsi que sa mise en œuvre dans 

l’école.  Exemples : Réunion de rentrée, conseil d’école, ENT,  

     affichage à l’entrée de l’école, flyer de présentation…  

Niveau 2 : Sensibiliser les parents : Un ou des ateliers sont organisés dans l’école ou le 

territoire afin d’aborder la thématique de la prévention du harcèlement et du 

cyberharcèlement.  

Exemples : Cafés des parents, conférences, expositions, soirée débats…  
 

Niveau 3 : Former une équipe de parents ambassadeurs : En liaison avec le parcours 

réservé aux parents sur le CNED, les écoles mobilisent des parents ambassadeurs dont les 

prérogatives sont semblables aux élèves ambassadeurs au collège.  

Exemple : Suivre le parcours CNED, préparation des temps forts, animation 

d’ateliers vers les parents…  

 

https://nah.in.phm.education.gouv.fr/nah/

